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Agent d’entretien H/F

L’AFDAIM-ADAPEI 11 est une Association parentale située dans le département de l’Aude qui accompagne 
plus de 1500 personnes en situation de handicap intellectuel dans 40 établissements et services.

 Elle offre une vingtaine de métiers différents à son équipe qui compte plus de 800 professionnels.

D e s c r i p t i f  d u  p o s t e Q u a l i f i c a t i o n / C O M P E T E N C E S

Candidatures à envoyer : 
Mme la Directrice
A IME Les Hirondelles Narbonne 
40 Quai Vallière
11100 NARBONNE
caroline.fontan@afdaim.org 

www.afdaim-adapei11.org

Date limite de dépôt des candidatures 
12/02/2026

◊ IME de Narbonne - Site Quatourze
◊ CDI
◊ Temps complet
◊ Début du contrat : février 2026

m i s s i o n s

a v a n t a g e s

Sous la responsabilité de la Cheffe de service, vous êtes 
chargé.e de l’entretien et de l’hygiène des locaux sur le site de 
l’IME ainsi que des équipements. 

A ce titre, vous intervenez de manière journalière, du lundi au 
vendredi, et vous :
- Préparez le matériel, les produits nettoyants et balisez les 
zones glissantes
- Enlevez les poussières des surfaces, les détritus, triez et videz 
les corbeilles
- Nettoyez et lavez les sols, les mobiliers
- Nettoyez les sanitaires, la cuisine et approvisionnez les 
distributeurs d’essuie-mains, de savon
- Evacuez les déchets courants (ménagers, alimentaires)

Niveau minimum : Aucun niveau minimum requis

Expérience en hygiène des locaux collectifs

SAVOIRS  : 
-Maîtrise des techniques de nettoyage des locaux et des règles 
d’hygiène

 SAVOIR-FAIRE : 
-  Capacité à travailler en autonomie et à prendre des initiatives
- Méthodique, organisé.e et rigoureux.se
- Sens des responsabilités
- Capacité à alerter sa hiérarchie
- Respect des consignes, des protocoles et règles de sécurité
- Travail en équipe

SAVOIR-ÊTRE ATTENDUS : 
- Assiduité et ponctualité
- Engagement éthique
- Discrétion et respect de la confidentialité

◊ A partir du smic
◊ CCN 66 

R é m u n é r a t i o n

- Développement des compétences favorisé
- Mutuelle prise en charge à 85% par l’employeur
- Œuvres sociales du CSE
- Horaires de journée du lundi au vendredi. Fermeture de 
l’établissement sur 1 semaine de vacances scolaires à chaque 
période et 4 semaines l’été


